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PARTICIPATION DES JOUEURS U20 AUX CHAMPIONNATS SENIORS
La Commission Régionale des Règlements tient à alerter les clubs sur la future appli-
cation de l’article 167 des Règlements Généraux de la FFF et de l’article 23 des Rè-
glements Généraux de la LAuRAFoot, sur les équipes supérieures/inférieures. 
 
Lors des saisons précédentes, à l’appui d’une décision fédérale, la LAuRAFoot, par le biais 
de ses Commissions règlementaires, considérait qu’en tant que championnat Jeunes, le 
championnat U20 ne pouvait faire l’objet de comparaison avec le championnat Séniors. 
 
En effet, un joueur de catégorie U20 pouvait prendre part à une rencontre U20 Régio-
nal 2 puis participer à une rencontre Séniors Départemental 1, même si l’équipe U20 Régio-
nal 2 ne jouait pas, sans que ne lui soit opposé l’article 167.2 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
Or, suite à une décision fédérale dont a pris connaissance la LAuRAFoot en fin de saison, un changement 

d’interprétation va être effectué.

Lire la suite..

https://hautesavoie-paysdegex.fff.fr/simple/participation-des-joueurs-u20-aux-championnats-seniors/


https://hautesavoie-paysdegex.fff.fr/wp-content/uploads/sites/107/bsk-pdf-manager/fdb2681878f4a1c8a8f75d2bac45d314.pdf


COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
CORRESPONDANCE

F.F.F. :
Invitation soirée bilan de mandature Ligue du Football Amateur.

CORRESPONDANCE TRANSMISE AUX COMMISSIONS SUIVANTES :
Commission de Discipline : 
Foron FC

Commission Compétitions :
Foron FC – CSA Poisy – Reignier JS – AJ Ville la Grand – CS Amphion – FC Vuache – AS Odyssée – Pays de Gex FC – AS Viuz 
– Faverges Portugais – Marignier SP – ES Seynod – ES Sciez – FC Aravis – UF Voirons – AS Marin – GPT JF GESSIENNES 
– FC La Filière – USAV – US AAG – CO Chavanod – US Semnoz Vieugy – CS St Pierre - 

Commission des Coupes :  
ES Fillinges – AS Lyaud Armoy – AS Lac Bleu 

Commission des Règlements :
FC Cruseilles

Commission des Terrains :
Mairie de Thyez – Mairie de Challex - 

Commission du Statut des Educateurs :
CS Amphion

Commission des Délégués : 
Foron FC

•	 520590 US ARGONAY bénéficie d’une mutation supplémentaire pour son équipe séniors 1
•	 552307 AJ VILLE LA GRAND bénéficie d’une mutation supplémentaire pour son équipe U17D1
•	 515966 MARIGNIER SP bénéficie d’une une mutation supplémentaire pour son équipe U20 D1.
•	 515966 MARIGNIER SP bénéficie d’une une mutation supplémentaire pour son équipe U15 D1.



COMMISSION FÉMININES
Présidente : Alexandra GARCIA 

PRATIQUE

PROJET ORGANISATION PLATEAUX FEMININS  

L’objectif est de proposer une pratique féminine dès le plus jeune âge jeune, de proximité et conviviale. 
•	 Engagement  

Les équipes s’inscrivent sur les dates et les sites de leurs choix via un formulaire en ligne
•	 Jour et horaires de pratique 

Pour les plateaux organisés par les clubs, le samedi à 11h si toutefois le club accueil souhaite changer l’horaires des 
rencontres, il doit prévenir le ou les clubs adverses. 

Pour les événements organisés par le district, le samedi de 9h à 12h ou à la journée. 
•	 Calendrier

Type de pratique Dates Lieux 1 Lieux 2
Evénementiel 21 septembre BEAUMONT
Plateau club 19 octobre LANFONNET VETRAZ
Plateau club 23 novembre ANNECY LE VX DOUVAINE

Evènementiel (futsal) 25 janvier ANNEMASSE
Plateau club 22 février 

Plateau club 29 mars 

Plateau club 12 avril  

Evènementiel 31 mai 
Soit 8 dates de pratique fédéral dont 3 dates événementiel (2 extérieurs + 1 futsal)
Lors des plateaux club, les clubs reçoivent par mail l’organisation sportive clé en main. 

•	 Pratique 

Foot à 4 : 4 joueuses + 2 remplaçantes & Foot à 5 : 5 joueuses + 2 remplaçantes

•	 Format des pratiques

Foot à 4 : Plateau de 3 à 8 équipes & Foot à 5 : Plateau de 3 à 8 équipes

•	 Durée des plateaux 

Foot à 4 : 40 min & Foot à 5 : 50 min

•	 Joueuses autorisées 

Foot à 4 : U7F – U8F – U9F & Foot à 5 : U9F – U10F – U11F 

•	 Arbitrage 

Par les éducateurs au bord du terrain 

EVENEMENT « LA RENTREE DU FOOTBALL FEMININ »
“La Rentrée du Football Féminin”, un événement dédié aux équipes féminines de football à 4 et de football à 5.

Date : Samedi 21 septembre
Heure : De 9h00 à 12h00
Lieu : Stade Frédérique MEYER, Beaumont
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ACCUEIL 1

Le rendez-vous pour vos équipes est fixé à 9h15 pour une fin à 11h30
Stade Frédérique MEYER, rue des éplanes, 74160 BEAUMONT

FOOT à 4 
TEGG 1 - TEGG 2 - Seynod - Valleiry - Chavanod 
FOOT à 5
Groupement Jeunes Footballeuses Gex 1 - Groupement Jeunes Footballeuses Gex 2 - Seynod 1 - Seynod 2 - Valleiry - 
Chavanod - Lanfonnet - Annecy et Vetraz 

L’organisation des rencontres vous sera communiquée à votre arrivée.

ACCUEIL 2

Le rendez-vous pour vos équipes est fixé à 10h30 pour une fin à 12h30
Stade Frédérique MEYER, rue des éplanes, 74160 BEAUMONT

FOOT à 4 
Perrignier 1 - Perrignier 2 - Cheran - Lac Bleu - GFA
FOOT à 5
Perrignier 1 - Perrignier 2 - Cheran - St Pierre 1 - St Pierre 2 - Lac Bleu – GFA – GFA 2 et Villaz/Filière

CRITERIUM U13F
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TECHNIQUE 
PPF U12F/U13F 
Dans le cadre du parcours de performance fédéral, le premier rassemblement des joueuses née en 2012 et 2013 aura 
lieu mercredi 2 octobre à SEYNOD et mercredi 9 octobre à ST PIERRE EN FAUCIGNY. 

PPF U14F
Dans le cadre du parcours de performance fédéral, les joueuses identifiées ont reçu une convocation pour le 
rassemblement U14F qui aura lieu mercredi 25 septembre à AYZE. 

FORMATION 
Une formation intitulée « ATTESTATION FEDERALE PRATIQUE FEMININE » aura lieu le samedi 2 novembre 2024. 
Information et inscription sur le site internet, rubrique « FORMATION »

DOCUMENTS UTILES 
Pour tout savoir sur le football féminin, les formes de pratiques, les actions techniques et d’animation veuillez-vous 
rendre sur le site internet du district onglet « Documents » rubrique « Fiche et Formulaire » sous rubrique « Docs 
Féminine »

CHAMPIONNAT FUTSAL SENIORS SAVOIE - HAUTE SAVOIE PAYS DE GEX 

Liste des équipes inscrites au 9 Septembre 2024
Pour le 73
Association Futsal Rochette Olympique 2
Futsal Bourget United 1
U S Chartreuse Guiers 1
P U K Montmélian

Pour le 74
Thonon les Bains
Cluses Bonneville Foron 74
En attente de confirmation : FLAC 3

Une réunion par visio est programmée le 19 Septembre 2024 A 18H30
Bien sur les clubs intéressés du 73 et 74 peuvent se joindre
Participer Zoom Réunion
 

https://us02web.zoom.us/j/83946450839?pwd=4OjvFa0o4ZvPcQv0am9A38OdFIHvn7.1

 

COMMISSION FUTSAL

https://us02web.zoom.us/j/83946450839?pwd=4OjvFa0o4ZvPcQv0am9A38OdFIHvn7.1#!&app=io.ox/mail&folder=default0/_blank
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COMMISSION DES RÈGLEMENTS
Président : Philippe CHEVRIER

Réunion du 16/10/2024 
Publiée le 19/10/2024

DECISIONS

MATCH n°28971070
DOSSIER N° 626/01 : SEYNOD ES 1 – CRUSEILLES FC 1 – COUPE U17 du 07/09/2024

En la forme :
La réserve d’avant match formulée par le club de CRUSEILLES portant sur les joueurs CASTELLUCCIO Tony et BELAOUAD 
Mohamed Amine au motif que seraient inscrit sur ce match plus …. joueurs mutés hors période est irrecevable en la 
forme conformément aux dispositions des articles 142 et 186 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football. 

Au fond :
Considérant qu’il manque sur la réserve le nombre de joueurs mutés hors période incriminée.

Considérant que de ce fait cette réserve ne correspond à aucune prescrite par les RG FFF. 

Mais attendu que cette réserve d’avant match confirmée par mail du 9 septembre se transforme de ce fait en récla-
mation d’après match.

Considérant que le joueur CASTELLUCCIO Tony est titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation hors période » 
jusqu’au 26 août 2025.

Que le joueur BELAOUAD Mohamed Amine est titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation hors période » 
jusqu’au 31 août 2025.

Considérant que l’article 160 des RG FFF dispose que « dans toutes les compétitions officielles des ligues et districts des 
catégories U12 à U18, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit sur la feuille de 
match est limité à quatre dont un maximum hors période »

Considérant que l’équipe U17 de SEYNOD a fait participer à cette rencontre deux joueurs titulaires d’une licence frap-
pée du cachet » mutation hors période »

Attendu que cela n’est pas conforme à l’article 160 des RG FFF.

Décision :
S’agissant d’un match de Coupe, la Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de SEYNOD 
ES 1 pour en reporter le gain à l’équipe de CRUSEILLES FC 1 et transmet le dossier à la commission compétente pour 
homologation.

MATCH n°28688128
DOSSIER N° 626/02 : AMPHION PUBLIER CS 2 – SALLANCHES ASC 2 – SENIORS D3 Poule B du 08/09/2024

En la forme :
La réserve d’avant match formulée par le club de SALLANCHES portant sur le fait que «  le joueur GOMES Lilian serait 
en état de suspension au jour de la rencontre » est recevable en la forme conformément aux dispositions des articles 
142 et 186 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 
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Au fond :
Considérant que le joueur GOMES Lilian a été sanctionné par la Commission de Discipline le 03/06/2024 d’un match de 
suspension ferme suite à trois avertissements, sanction publiée le 06/06/2024 avec une date d’effet au 10/06/2024.

Considérant que cette sanction n’a pas été contestée.

Considérant que l’équipe d’AMPHION PUBLIER CS 2 n’a effectué aucune rencontre officielle depuis le 10/06/2024.

Considérant que de ce fait le joueur GOMES Llian était bien suspendu au jour de la rencontre sus nommée.

Attendu que le fait que le joueur ait ou non participé à la rencontre sus nommée n’a aucune incidence sur sa position 
sportive.

En effet, l’article 150 des RG FFF dispose que la suspension entraine l’impossibilité pour le joueur de jouir des droits 
que lui confèrent sa licence à savoir notamment : être inscrit sur la feuille de match.

Attendu que de ce fait la seule inscription sur la feuille de match est proscrite pour un joueur suspendu nonobstant le 
fait qu’il ait ou non participé à la rencontre.

Décision :
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe d’AMPHION PUBLIER CS 2 pour en reporter 
le gain à l’équipe de SALLANCHES ASC 2 et transmet le dossier à la commission compétente pour homologation.

Résultat :
AMPHION PUBLIER CS 2 : - 1 pt
SALLANCHES ASC 2 : 3 pts
AMPHION PUBLIER CS 2 : 0 but
SALLANCHES ASC 2 : 1 but

De plus, en vertu des dispositions de l’article 226 des RG FFF, le joueur GOMES Lilian est sanctionné d’un match de 
suspension ferme pour avoir figuré sur la FMI en état de suspension avec une date d’effet au 23/09/2024.

Ces décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de compétence, de forme et de délai précisées aux articles 188 et 190 des 
Règlements Généraux, 4 et 10 de l’annexe 2 des mêmes règlements repris par l’article 12-5-1 des Règlements Sportifs du District par 
courrier électronique, obligatoirement avec l’en tête du club, dans le délai de 7 jours pour les matchs de championnat et de deux en 
ce qui concerne les matchs de coupe de District ou les litiges survenus lors des deux dernières journées de la compétition ou portant 
sur le classement en fin de saison, à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée)
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CONTACTS

Grégory Morel (CTD PPF) : gmorel@hautesavoie-paysdegex.fff.fr

 Conseiller Technique Départemental Projet de Performance Fédéral 

=> Formation – Parcours de Performance Fédéral

Sandrine Janssoone (CTD DAP) : sjanssoone@hautesavoie-paysdegex.fff.fr

Conseillère Technique Départementale Développement et Animation des Pratiques

=> Foot des Enfants – Festival u13 - Foot à l’Ecole – Nouvelles Pratiques – Projet Club (Label et PEF) –  

 Foot Handicap

Karim Manser (ETD) : kmanser@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
Educateur Technique Départemental
=> Parcours de Performance Fédéral masculin – Football scolaire 2nd degré et Universitaire

David Lopez (ETD) : dlopez@hautesavoie-paysdegex.fff.fr

Educateur Technique Départemental

=> Football Féminin (u7 à u13 / Parcours Performance Fédéral) – Futsal Jeunes (Critérium)

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – FOOT DES ENFANTS

Plateaux Foot des Enfants
ATTENTION 
Pensez à vérifier régulièrement si des modifications ont eu lieu (site du District pour les u7 et u9 et FAL pour les u11)
Pour rappel, il est inutile de déposer une feuille de présence. La liste des enfants présents au plateau est à écrire sur la 
feuille de plateau.

En cas de difficultés avec le FAL (dépose de feuille de plateaux, entrée des présences…) veuillez vous référer à la FAQ 
avant de contacter Sandrine

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – LABELLISATION

Clubs souhaitant renouveler ou s’engager pour la saison 2024-2025 :

Label Jeunes FFF Crédit Agricole :

Annecy le Vieux – Bons en Chablais – Chavanod - Chéran – Douvaine-Loisin - Epagny-Metz Tessy – Fillinges – Leman - 
Foron – Lac Bleu – U. Salève Foot – Semine - Ville la Grand

Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines :

Chéran – Epagny–Metz Tessy - Morzine

Label Jeunes FFF Crédit Agricole Fustal :

Rumilly-Vallières sur Fier

Ils seront prochainement contactés par leur référent technicien. Veuillez transmettre à Sandrine les plannings de vos 
séances ainsi que les organigrammes. 

COMMISSION TECHNIQUE

mailto:gmorel@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
mailto:sjanssoone@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
mailto:kmanser@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
mailto:dlopez@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
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COMMISSION TERRAINS ET INST. SPORTIVES
Président : Alain ROSSET 

Zone de sécurité : La Commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main courante, 
buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage etc…), pour une distance minimum de 2.5m (article 3.3 
règlement T&IS juillet 2021). 

En conséquence les tracés de FootA8 ( permanents ou provisoires) doivent impérativement respecter cette 
prescription.

En cas d’accident et de non-respect de la réglementation, la responsabilité du club et/ou du propriétaire peut être 
engagée.

Pour tout renseignement complémentaire ou demande d’information, merci de contacter la C.D.T.I.S, par mail, à 
l’adresse : terrains@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE
Président : L.LUTZ 
Présents : A.BADIN, R.BARBARROUX, P.CHEVRIER, JP.DREVAULT, J.MENAND, M.MOMONT, P.MOREAU, T.RAMEL, 
J.GARDET, T.ROMAND.
Excusés : A.BLANCHET, O.BLIN, D.FOURNIER, R.GENOUD, F.PTASIK.

La CDA valide la composition des groupes d’observations suivants pour la saison 2024/2025.

ARBITRES D1 : 2 observations / classement au rang

GROUPE A GROUPE B
MOMONT - SAULNIER BEN SLAMA - GENOUD

ASSAH
BARBARROUX
CHEVALLIER
FUSTINONI

GARDET
SAHRAOUI

SEKKAK

ANDRE
BADIN

CIPRIANO
EL KHATIRI
MABROUK
MASSON
MOREAU
NOBILE

ARBITRES D2 : 2 observations / classement au rang

GROUPE A GROUPE B
FOURNIER DIACRE TREVI DREVAULT BLAIX BLANCHET
ALTUNOK A
AMOUDRUZ

BENDIA
JOSSERAND

JUX
GONNET
LESUISSE

NDI KOUNGOU

ALTUNOK A
AMOUDRUZ

BENDIA
LESUISSE

JOSSERAND
JUX

GONNET
NDI KOUNGOU

ASKRI
DERONZIER

GURI
PIERENS
PTASIK

REVILLET
RKIBI

ROMERO

ASKRI 
DERONZIER

GURI 
PIERENS 

PTASIK
REVILLET

RKIBI
ROMERO

ARBITRES D3 : 1 observation / classement au rang

GROUPE A GROUPE B
MENAND MENAND
BERTHOD

DA SILVA FERREIRA
DUFOURT

FASSE
FREDERIC

JUNG
LESCIEUX

OZ
QUESSADA

SETTI A

BERRE
BOUACHIA
DEMIAUX
DUCATE

FOURNIER P
GOMRI
LEROY

MARION GALLOIS
MASSE
TEIMA

ARBITRES D4 : 1 observation / classement à la note

1 SEUL GROUPE
BRIANCON C + ARBITRES LIGUE + ARBITRES D1 + MEMBRES CDA + OBSERVATEURS
BOUILLY

BOUJEMAAOUI
CACHIA

CAM
CARETTE
CHERAK

COTTERLAZ RANNARD
DE SOUSA

DEVAUX
EL FARDI EL IDRISSI

FOCARD DE FONTEFIGUI
HARIT
HIDA

M’BENGUE
MERMILLOD BLONDIN

MILANOLO

OUAHROUCHE
OUANDJELI

POINAS
RAVOUX

RICHARD F
ROUSSELET

VENEL
VERMAST
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ARBITRES D5 : 1 observation / classement à la note

1 SEUL GROUPE
BRIANCON C + ARBITRES LIGUE + ARBITRES D1 + MEMBRES CDA + OBSERVATEURS

ALTUNOK Necip
AUZOUX

BAKHTACHE
BENELMAADADI

BICER
BOUKARI

BRIANCON P
ELLENRIEDER

FAHAD
GROS

HANITRINIAINA TIANDR
HOUATMIA
IALLATEN

KARAZEYBEK
LIOGIER

MABROUK Mo
MAKINE O

MARINI
MAXIT

MORAND F

MURAT
NASRI
NEFZI

PAULET
PUCET

RICHARD S
SALLAZ
SOARES
ZIREK

ARBITRES ASSISTANTS : 1 observation / classement au rang

1 SEUL GROUPE
BEN SLAMA

ANSELME
BLIN

BRONSART
CHERFA

CHIRAQUIAN
DA CRUZ

LUTZ
PETIT

ROUSSEAU
TRAORE

YORUKER
ZIDANI

Les prochains RDV de la CDA :
Plénière : lundi 23 septembre à 18h30
Audition : à définir
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COMMISSION DE FORMATION
INSCRIPTIONS AUX FORMATIONS D’ARBITRE BENEVOLE 2024/2025

DEUX FORMATIONS SONT PREVUES AU DISTRICT A VILLE-LA-GRAND

- Vendredi 20 septembre 2024 de 19h à 21h30
- Mercredi 25 septembre 2024 de 19h à 21h30

Fiche d’inscription à retrouver sur le site du District
(pour un renouvellement de la formation et pour les nouveaux candidats).

La date limite d’inscription à une formation est fixée au mercredi 18 Septembre 2024.

Les arbitres bénévoles n’ont plus besoin d’avoir un certificat médical
pour valider le statut d’arbitres bénévoles.

Conformément aux règlements sportifs du District,
ces licenciés sont prioritaires pour arbitrer, en cas d’absence ou de non désignation d’un arbitre officiel.

Sous réserve que la demande de licence ait été faite et validée.

PROCEDURE :

1. La Commission Formation, en charge du suivi administratif des « arbitres bénévoles », vérifie que la demande de 
licence (joueurs, dirigeants, éducateurs) soit bien faite et validée par la Ligue.

2. La date limite de validation des licences est fixée au lundi 28 Octobre 2024.
La parution de la liste définitive se fera sur le PV Formation le jeudi 31 octobre 2024.
Jusqu’à cette date, la liste de la saison précédente (Voir tableaux ci-dessus) est celle à prendre en considération (sous 
réserve que la demande de licence ait été faite).

3. L’arbitre bénévole doit être âgé de moins de 60 ans au début de la saison.

4. Chaque club pourra compter dans son effectif 5 arbitres bénévoles au maximum.

5. Les diplômes délivrés pour des éducateurs et le statut d’« ex arbitre officiel », ne sont pas valables pour la validation 
d’arbitre bénévole.

6. La formation doit être renouvelée tous les 3 ans pour tous.
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CLUBS N° club NOM Prénom Né le N° licence Renouvellement 
Formation  à faire en Validation

ES AMANCY CORNIER 531796 BAUSSAND Nicolas 24/09/1993 2508664091 2026/2027 OK
ES AMANCY CORNIER 531796 DELVOYE Philippe 13/02/1972 2543929035 2024/2025 OK Sous réserve de formation
ES AMANCY CORNIER 531796 LACROIX Thibaud 06/08/1974 9602633347 2025/2026 OK
ES AMANCY CORNIER 531796 LAVERRIERE Adrian 12/07/1987 2538630029 2026/2027 OK
ES AMANCY CORNIER 531796 RABBIOSI Franck 29/10/1979 2520526788 2026/2027 OK
ES AMANCY CORNIER 531796 TISSOT Antoine 17/10/2005 2547205342 2026/2027 OK
FC D’ANNECY 504259 GINER DOS SANTOS Cyril 09/07/1991 2545949790 2025/2026 OK
FC D’ANNECY 504259 MEFROUM Nora 30/12/1969 2520544949 2025/2026 En attente de licence 
US ANNEM/AMBI/GAILL 500324 ATAN Suleyman 09/09/1970 2548617443 2026/2027 OK
US ANNEM/AMBI/GAILL 500324 DAMINA Jacques 16/12/1966 2547584570 2025/2026 OK
US ANNEM/AMBI/GAILL 500324 DUVERNEY Thierry 02/12/1967 2546365590 2025/2026 En attente de licence
US ANNEM/AMBI/GAILL 500324 SAHEL NABIL 16/10/1974 2328111884 2026/2027 OK
FC DES ARAVIS 528948 MERMILLOD Frédéric 29/11/1968 2510467440 2024/2025 OK Sous réserve de formation
US ARGONAY 520590 SULJIC Sabahudin 02/01/1984 2548395982 2026/2027 OK
CS D’AYZE 526332 MATHIEU Morgan 15/09/1987 2558638508 2026/2027 En attente de licence
CS D’AYZE 526332 MODOT Nicolas 28/11/1971 2548159399 2026/2027 En attente de licence
CS D’AYZE 526332 SCREM Christophe 05/09/1973 2500717463 2026/2027 OK
BONNE 523958 GOTTOFREY Guillaume 02/04/1992 2598616911 2024/2025  En attente de licence
US CHALLEX 504265 DUARTE Hugo 22/11/1983 2568643184 2024/2025 OK Sous réserve de formation
FOY RUR S CHAMPANGES 517157 FAVRE Adrien 21/05/1998 2543747324 2024/2025 En attente de licence
CLUSES FC 519170 METIER Pascal 11/05/1982 2546418990 2024/2025 OK sous réserve de formation
CLUSES SCIONZIER 551383 SOMMEZ Medet 23/07/1967 2547364448 2024/2025 En attente de licence
CRANVES SALES 530654 PAULET Frédéric 18/10/1987 2538657890 2024/2025 En attente de licence
CRANVES SALES 530654 RICHARD Fabien 01/11/1970 2546205179 2024/2025 OK Sous réserve de formation
ET S DOUVAINE LOISIN 504350 MERLIN Olivier 03/10/1985 2538653376 2026/2027 OK
ESCO 529714 CAPELLI Romain 25/01/1994 2508680711 2025/2026  OK
ESCO 529714 GOSSET Guylain 25/01/1978 2520433409 2024/2025  OK
ESCO 529714 GUYOT Thomas 01/07/1992 2588651808 2024/2025  OK Sous réserve de formation
ESCO 529714 MEUNIER Yann 10/04/1976 9602716525 2025/2026  OK
ESCO 529714 MORELLE Aymeric 05/08/1991 2598617282 2024/2025  OK
ESCO 529714 SERRANO Jean Louis 16/03/1968 2543946513 2025/2026  OK
FILLINGES 517777 PELISSON Ludovic 30/07/1993 2598634365 2024/2025 OK Sous réserve de formation
FOOT SUD 74 552156 CALVI Frédéric 06/05/1973 2598611186 2024/2025 OK
FOOT SUD 74 552156 MURAZ Christophe 28/01/1978 2520429913 2024/2025 OK Sous réserve de formation 
FOOT SUD 74 552156 RUCCHIONE Yannick 10/10/1972 2520000004 2024/2025  OK Sous réserve de formation
FORON FC 548880 EL BOUGRINI Rachid 06/08/1986 2545875921 2025/2026 OK
FORON FC 548880 IALLATEN Said 22/08/1973 2558633891 2025/2026 OK 
FC DU HAUT RHONE 590335 BARUT Xavier 06/01/1984 2558632061 2026/2027 OK
FC DU HAUT RHONE 590335 MEIS Micael 16/09/1985 2519425983 2026/2027 OK
FC DU HAUT RHONE 590335 NIREFOIS Christophe 15/04/1979 2510947719 2026/2027 OK
GFA RUMILLY VALLIERES 582695 SONDAZ Eddy 08/05/1971 2529417121 2026/2027 OK
LA FILIERE FC 544978 CARRIER Laurent 05/09/1973 2500709283 2025/2026 OK
LA FILIERE FC 544978 GUILLOT Loic 25/12/1984 2548630968 2025/2026 En attente de licence 
ENT S LANFONNET 520877 ROUSSEAU Ludovic 06/01/1974 1010638171 2024/2025  OK Sous réserve de formation

LE LYAUD 517681 PISSARD GIBOLLET 
Florian 24/12/1995 2543186956 2025/2026 OK 

US MAGLAND 517341 RIAND Philippe 15/11/1970 2500549889 2026/2027  OK
US MAGLAND 517341 SCHLOSSER Pierre 30/08/1986 280364428 2026/2027 OK
MARIGNIER SP 515966 JOLY Mickael 14/02/1980 2588624573 2024/2025 OK Sous réserve de formation 
MARIGNIER SP 515966 YAHYAOUI Ishak 12/12/1983 2529420906 2024/2025 OK Sous réserve de formation
REIGNIER JS 518270 DEL MORAL Pédro 21/03/1966 2510465772 2024/2025  En attente de licence
SALEVES FC 522792 ROUX Alexis 18/09/1984 2538661238 2024/2025 OK Sous réserve de formation
UNION SALEVE FOOT 547281 NAULIN Pascal 20/06/1965 2547701953 2026/2027 OK
SEMINE 532205 COTTERLAZ Anthony 16/09/2003 2545560773 2025/2026 OK 
SEMINE 532205 DERISOUD Sébastien 03/05/1974 2500705594 2025/2026  En attente de licence
AS SILLINGY 513412 BRUNOT Xavier 20/06/1982 2519407900 2026/2027 OK
AS SILLINGY 513412 POMART Jérôme 02/05/1986 2544632337 2026/2027 OK
FC VALLEE VERTE 553826 BERGERAT Patrick 22/04/1970 2546384205 2026/2027 OK
VALLEIRY 516535 MATHIEU Guillaume 28/09/1989 2598618634 2024/2025 En attente de licence 
VALLEIRY 516535 MORARD Franck 10/12/1988 2578639490 2024/2025 En attente de licence 
VILLE LA GRAND AJ 552307 MICHETTI Romuald 10/04/1976 2520352377 2024/2025 OK Sous réserve de formation
FC DE VILLY LE PELLOUX 552782 POLO Fabien 15/04/1992 2543354421 2026/2027 OK
FC VUACHE 538035 BENAND Paul 31/07/2010 2548156636 2026/2027 OK
FC VUACHE 538035 CHARDON Maxyme 27/04/2010 2548555494 2026/2027 OK
FC VUACHE 538035 DUNAND Fabrice 07/05/1973 2599861547 2024/2025 OK Sous réserve de formation 
FC VUACHE 538035 GROS David 13/07/2010 9604544566 2026/2027 OK
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